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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Cotisations à des organismes nationaux pour l'année 2012 
 
 
Max LEVITA rapporte : 

 
Depuis de nombreuses années la Ville adhère à des organismes par le versement de cotisations. 
 
Il est proposé de confirmer notre adhésion aux organismes suivants pour l’exercice 2012 : 
 

Chapitre Nature Organisme Montant  

920 6281 AACT - Association des Acheteurs des Collectivités Territoriales 180 € 

920 6281 ADULLACT - Association Développeurs Utilisateurs Logiciels Libres 4 500 € 

920 6281 
AEECL - Association Européenne pour l'Etude et la Conservation des 
Lémuriens 1 750 € 

920 6281 
AFVPZ - Association Francophone des Vétérinaires de Parcs 
Zoologiques 23 € 

920 6281 Agropolis International 20 000 € 

920 6281 ANPZ - Association Nationale des Parcs Zoologiques 570 € 

920 6281 Association des Archivites Français 110 € 

920 6281 
ASTEE - Association Scientifique & Technique pour l'Eau & 
l'Environnement 240 € 
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920 6281 AVENIO Utilisateurs 60 € 

920 6281 AVPU - Association des Villes pour la Propreté Urbaine 2 100 € 

920 6281 Biennale des Jeunes Créateurs  1 575 € 

920 6281 CEPA - Conservatoire des Espèces et des Populations Animales 1 250 € 

920 6281 Devoirs et Droits de l'Homme et du Citoyen 76 € 

920 6281 EAZA - Européan association of Zoos and Aquarias 1 843 € 

920 6281 Ensemble contre la peine de mort 1 580 € 

920 6281 FING - Fondation Internet Nouvelle Génération 4 200 € 

920 6281 FNCCR - Fédération Nationale Collectivités Concédantes et Régies 4 600 € 

920 6281 ICA - Conseil International des Archives 150 € 

920 6281 ICLEI - Conseil International pour les Initiatives Locales 2 500 € 

920 6281 Ideal Connaissances 2 700 € 

920 6281 ISIS - International Species Informations Systems 1 080 € 

920 6281 Ordre des vétérinaires 330 € 

920 6281 Réseau Français des Villes Educatrices 715 € 

920 6281 
SIG LR - Systèmes d'Informations Géographiques en Languedoc 
Roussillon 300 € 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- D’accepter le versement de cotisation aux organismes suivant la liste ci-dessus ; 
- De prélever le montant de la dépense pour un montant total de 52 432 € sur les crédits inscrits au budget 

2012 de la Ville au chapitre 920 ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
 
Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012 
 


